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L'INTRODUCTION 

Les boxeurs professionnels canadiens ayant une histoire de succès international en boxe amateur 
se verront accorder une voie de participation aux Jeux olympiques de 2024. Cette voie ne sera 
ouverte que pour les catégories de poids où les Canadiens n'ont pas réussi à se tailler une place 
aux Jeux olympiques grâce à une place dans le Top 2 aux Jeux panaméricains de Santiago 2023.  

Les boxeurs professionnels acceptés seront directement intégrés aux Championnats canadiens de 
décembre 2023. Les boxeurs professionnels non acceptés peuvent entrer dans le parcours 
olympique par les parcours de sélection de leur association provinsion/territorial de boxe pour les 
championnats canadiens de décembre 2023.     

Les gagnants des Championnats canadiens auront l'occasion de participer aux deux qualifications 
olympiques mondiales tenues en mars et en mai 2024 (date exacte à confirmer) pour une place 
de quota aux Jeux olympiques de Paris 2024. 
 

OBJECTIF 

Cette politique vise à maximiser le potentiel de performance du Canada en boxe aux Jeux 
olympiques de Paris en 2024. 

 

VOIE D'ACCÈS 

Étape 1 

Les boxeurs professionnels qui souhaitent tenter de représenter le Canada aux Jeux olympiques 
de 2024 doivent déclarer leurs intentions au plus tard le 22 septembre 2023. Pour faire cette 
déclaration, ils doivent envoyer un courriel au HPD de Boxe Canada. Chaque soumission doit 
inclure un dossier détaillé de performance et de participation de la carrière amateur passée du 
boxeur et une description de son environnement d'entraînement actuel. L'accusé de réception de 
la déclaration de chaque boxeur sera retourné. Les membres du HPAG évalueront la soumission 
de chaque boxeur par rapport aux critères généraux suivants : 

• La performance amateur internationale passée du boxeur 
• La performance professionnelle du boxeur 
• L'environnement d'entraînement actuel du boxeur 
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Étape 2 

Les candidats seront avisés par écrit avant le 29 septembre 2023 si le HPAG de Boxe Canada 
accepte leur demande de soumission pour une entrée directe au Championnat national de 
décembre 2023, en attendant les résultats de la compétition de boxe des Jeux panaméricains de 
Santiago 2023. Les boxeurs qui ne sont pas sélectionnés par Boxe Canada pour une intégration 
directe aux championnats nationaux seront avisés de s'inscrire dans le parcours olympique par 
l'entremise de leur association provinciale ou territoriale de boxe. Tous les boxeurs 
professionnels qui s'intéressent à l'occasion olympique sont encouragés à entamer le processus 
de qualification provinciale au cas où cela deviendrait nécessaire. 

Étape 3 : 

Boxe Canada terminera sa participation aux Jeux panaméricains le 28 octobre. Une fois que les 
résultats finaux seront connus, en ciblant au plus tard le 30 octobre 2023, Boxe Canada publiera 
une liste des athlètes canadiens qui se sont qualifiés pour les Jeux olympiques et les catégories de 
poids dans les catégories de poids olympiques où les places de quota restent ouvertes.   

Étape 4 : 

Championnats canadiens de boxe du 5 au 10 décembre 2023. Les boxeurs professionnels et leurs 
entraîneurs doivent respecter toutes les règles, politiques et pratiques de la boxe amateur 
détaillées dans le livre de règles canadien actuel. Les boxeurs professionnels participeront aux 
Championnats canadiens sans être ensechés. Après les Championnats canadiens, le boxeur classé 
n ° 1 aura l'occasion de participer aux qualifications olympiques mondiales en mars et mai 2024 
dans le cadre de l'équipe nationale canadienne. 

 

EXIGENCES 

Les boxeurs professionnels acceptés doivent devenir membres de Boxe Canada par l'entremise 
du PTSO qu'ils ont choisi, et doivent remplir une entente d'athlète de Boxe Canada et la 
documentation connexe. Cette documentation sera envoyée à chaque boxeur accepté avec sa 
notification une fois que les résultats des Jeux panaméricains seront connus. L'entente avec les 
athlètes comprendra des exigences d'interaction avec les entraîneurs de l'équipe nationale, de 
participation à des camps d'entraînement, d'assister à des réunions, de fournir des 
renseignements détaillés sur l'entraînement pour surveiller la santé et la condition physique, et 
potentiellement de limiter les activités pro-boxe. 

 

MESURES DU SUCESS 

• Généralités : Boxe Canada remporte une ou plusieurs médailles aux Jeux olympiques 
• Général: Boxe Canada remporte plus de deux top-8 aux Jeux olympiques 
• Généralités : Boxe Canada qualifie plus de quatre athlètes pour participer aux Jeux 

olympiques 
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• Spécifique à ce programme: Un boxeur professionnel fait partie de l'équipe qui participe 
aux Jeux olympiques 

 

COMMUNICATION 
 
Boxe Canada publiera le processus de déclaration par l'entremise des canaux établis de Boxe 
Canada, des succursales, du site Web de Boxe Canada et des médias sociaux. 
 

 

FINANCEMENT 

Aucun financement direct pour les boxeurs professionnels n'est disponible. Un entraînement sera 
fourni aux boxeurs professionnels qui assistent aux événements mondiaux des qualifères s'il y a 
aussi des athlètes amateurs présents. Les boxeurs professionnels qui se qualifient avec succès 
pour les Jeux olympiques via l'une des deux épreuves de qualification mondiale seront des 
membres à part entière de l'Équipe olympique canadienne et recevront du financement pour cet 
événement et tout camp d'entraînement associé, etc... 

 

APPELS 

Aucun appel de décisions discrétionnaires ne sera accepté. Les questions sur l'application du 
processus publié doivent être adressées à la DHP. Les appels du processus publié sont assujettis à 
la Politique d'appel de Boxe Canada.  

 

DATES IMPORTANTES 

 

Le 22 septembre 2023 Date limite pour envoyer un courriel à la DHP de Boxe Canada 
Septembre 29 2023 Boxe Canada informera les candidats de leur statut 
30 octobre 2023 Boxe Canada informera les candidats de leur statut en fonction des 

résultats aux Jeux panaméricains 
5-10 décembre 2023 Championnats canadiens de boxe 
Mars 2024 Qualification mondiale #1 (date exacte à confirmer) 
Mai 2024 Qualification mondiale #2 (date exacte à confirmer) 
Du 27 juillet au 10 août 2024 Jeux olympiques 
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